


































IV. Conclusion

Conformément à la demande du commanditaire l'inspection de !'Etablissement d'Hébergement pour 

Personne Agée de Saint-Esprit a été réalisée sur site le 28 août 2024. 

Le cadre de l'établissement paisible et agréable favorise la bonne prise en charge des résidents. 

La mission note une volonté de bien faire, des professionnels dévoués et volontaires. 

Par ailleurs, la mission constate que les procédures existent mais ne sont pas connues du personnel donc il 

n'existe aucune appropriation. 

La culture de lutte contre les maltraitances existe mais méritent d'être formalisée dans le projet 

d'établissement. 

Les dysfonctionnements informatiques sont à l'origine des non-respects des bonnes pratiques : pas de 

traçabilité fiable des transmissions, pas de traçabilité des habitudes des résidents recueillies à l'admission, 

pas de recueil formalisé du consentement. Concernant la liberté d'aller et venir et la pratique de la 

contention, le médecin coordonnateur a su créer un outil informatique claire et une procédure clairement 

expliquée au personnel. Concernant l'alimentation, l'hydratation des résidents, il est recommandé de 

mettre en place une commission des menus et des procédures sur l'alimentation et l'hydratation des 

résidents (collations, vérification de l'état d'hydratation du patient). 

La prise en soins est conforme aux recommandations de bonnes pratiques tant sur la prise en charge 

somatique que sur la prise en charge psychiatrique. Il est noté le non-recours à l'équipe mobile de 

psychiatrie qui pourrait être sollicitée en complément des consultations au CMP réalisées. 

Le circuit du médicament est structuré, organisé et sécurisé. Cependant, il existe un écart à la 

réglementation concernant l'autorisation de la PUI qui dessert l'ehpad (Décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 

relatif aux pharmacies à usage intérieur). 

li est a noté que le non-respect dès les règles d'hygiène, dans l'administration des soins, dans l'utilisation des 

matériels et dans la tenue des locaux professionnels (broyage des médicaments), constitue un écart au CSP 

art R.4312-37. 

07 écarts à la réglementation sont relevés et 04 remarques formulées. Ces éléments sont synthétisés dans le 

tableau joint. 

Fait et clos à Fort de France, le 07/01/2025 
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